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La Fondation pour la Promotion des (Euvres Sociales du Personnel du Ministére de I'Agriculture et de la Péche Maritime -Département de I'Agriculture-

BANK ASSAFA

Taux de crédits immobiliers

Nouvelle grille tarifaire des crédits immobiliers dans le cadre de la
convention conclue entre Bank Assafa et la Fondation pour la Promotion
des (Euvres Sociales du Personnel du Ministere de I'Agriculture et de la
Péche Maritime

- Département de I'Agriculture -

Taux Mourabaha Sakane :

Type de | Durée Frais dossier
Prelevements <ouégalalSans Entre 15 et20 Sup a 20 ans
Prélevement a la 4,40% 4,70% 5,00% Exonération
source
Prélevement 4,70% 4,90% 5,10%
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